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CONTEXTE 

Une facture d'acompte est une facture émise par un prestataire ou un vendeur dans le cadre du versement 

d'un acompte, qui correspond à une partie du montant versée en avance. Dès lors que vous percevez un 

acompte, vous avez l'obligation d'établir une facture. 

Ces factures d’acomptes doivent respecter le même formalisme que n’importe quelle facture : un numéro, les 

mentions obligatoires, les pénalités de retard et indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, etc. 

OBJECTIFS 

✓ En tant qu’utilisateur de la Gestion Commerciale, la génération d’une facture d’acompte sera proposée pour 

tous les règlements concernant un document de vente de type bon de réservation (primeurs ou non), bon de 

commande ou bon de livraison pour les ventes aux professionnels et aux particuliers. 

✓ En tant qu’utilisateur de la comptabilité, les écritures passées correspondent à l’attendu comptable, le lettrage 

se fait toujours en automatique et la déclaration de TVA est correcte. 

PREREQUIS 

Pour bénéficier de la génération automatique de la facture d’acompte, il faut : 

✓ Avoir installé la version 13.86.901 ou une version supérieure de la Gestion Commerciale. 

✓ Avoir au minima, le module « Bons de commandes et Bons de réservations » et/ou le module « Bons de 

livraisons ». 
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1. PARAMETRAGE 

1.1 Paramétrage de l’article acompte 

Il n’est pas nécessaire de créer un article pour gérer les acomptes, le logiciel crée automatiquement un article 

spécifique lors de la mise à jour du logiciel. Néanmoins, il y a le paramétrage comptable de cet article à 

préciser. 

 Cet article n’est pas visible dans les listes d’articles et n’est pas utilisable dans les saisies ou statistiques 

par l’utilisateur. 

1.1.1 Prérequis 

Afin de pouvoir paramétrer l’article acompte dans la Gestion Commerciale, il faut avoir créé au préalable, les 

informations suivantes dans Isacompta : 

- Le(s) code(s) de TVA selon les différents taux utilisés pour les acomptes (menu Paramètres/Codes 
TVA). 

- Le(s) compte(s) d’acompte commençant par 4192 (menu Paramètres/Plan comptable).  

Il faudra un compte d’acompte par taux de TVA différent (ex : 41920500000 pour la TVA à 20 %, 

4192020000 pour la TVA à 5,5%, etc.). 

Les codes de TVA et les comptes à utiliser sont à valider avec votre comptable. Le support ne pourra 

pas vous préciser ces informations. 

Exemples :  

 

 
  



Facture d’acompte 

 

 
 

 A partir de la version [13.86.900].- Mise à jour : 04/04/2025 - Groupe ISAGRI 
Avenue des Censives - BP 50333 - 60026 BEAUVAIS Cedex - SAS au capital de 5 100 000 € - 327 733 432 RCS Beauvais 

Page 5/24 

1.1.2 Paramétrage de l’article acompte 

ÉTAPE 1 : aller dans le menu Paramètres/Documents/Paramètres généraux/onglet Facture 

d’acompte 

ÉTAPE 2 : cliquer sur le bouton « Modifier les correspondances de TVA » 

 

ÉTAPE 3 : définir le code de TVA et le compte de l’acompte HT pour chaque code de TVA de vente utilisé 

par entreprise dans la fenêtre « Correspondances TVA facture d’acompte » 

Sur une même ligne, le code de TVA Vente et le code de TVA d’acompte doivent avoir le même taux 

mais un code différent. 

ÉTAPE 4 : cliquer sur le bouton « OK » pour valider le tableau 

Exemple :  

 

ÉTAPE 5 : refermer le menu Paramètres de facturation 

  

2 

1 
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2. CREER UNE FACTURE D’ACOMPTE 

2.1 Informations générales 

Le logiciel de Gestion Commerciale permet de générer automatiquement une facture d’acompte dès lors qu’un 

règlement est enregistré sur une réservation, une commande ou un bon de livraison pour une vente à un 

professionnel ou à un particulier. 

Ce système requiert que les règlements soient saisis dans l'ordre chronologique de leur facturation. 
Ainsi, la facture d'acompte est générée à la même date que le règlement et doit également suivre la date de 

la dernière facture émise. 

Le règlement devra donc avoir une date égale ou supérieure à la date de la dernière facture établie. 

Par exemple : si la dernière facture a été faite en date du 10 mai 2024, le règlement de la commande devra 

avoir une date égale ou supérieure au 10 mai 2024 pour que la facture d’acompte puisse être créée. 

2.2 Saisir l’acompte 

2.2.1 Cas d’un règlement « classique » 

Il faut au préalable avoir saisi une réservation (RS), une commande (CM) ou un bon de livraison (BL) pour 

une vente client. Le fonctionnel est ensuite le même pour ces 3 types de documents. 

Exemple d’une réservation : 

 

ÉTAPE 1 : saisir le règlement de votre document (RS, CM ou BL) 

ÉTAPE 2 : enregistrer le règlement avec la disquette 
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ÉTAPE 3 : un message apparaît précisant que la facture d’acompte va être créée, cliquer sur « Oui » 

 

2.2.2 Cas d’un règlement par traite 

Pour les règlements par traite, la facture d’acompte sera générée à la date du règlement et non à la date de 

l’échéance de la traite. 

Cela permet de pouvoir saisir ses traites en avance sur les RS, CM ou BL sans pénaliser l’ordre chronologie 

des factures avec la génération de la facture d’acompte. 

 

Exemple : ici on crée un règlement au 12/03/2025 pour une traite au 30/04/2025. La facture d’acompte sera 

créée au 12/03/2025. 
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2.3 Impacts à la suite de la création de la facture d’acompte 

2.3.1 Impacts sur le document d’origine (RS, CM ou BL) 

✓ A l’enregistrement du règlement sur le document d’origine (réservation, commande ou bon de livraison), un 

nouvel onglet Acomptes fait son apparition sur la saisie du document. 

Il permet de centraliser les différents acomptes perçus sur ce document. 

 

✓ Dans l’onglet Synthèse du document d’origine, les montants sont recalculés pour déduire les acomptes déjà 

perçus du Total TTC et du Net à payer. Il y a également le montant des acomptes et le TTC initial de la facture. 

Dans notre exemple, la réservation 20250001 de 600€ TTC a reçu un acompte de 100€. Un fois, le règlement 

enregistré, la réservation passe à un montant TTC de 500€. 

 

 

✓ Sur l’édition du document ayant reçu un acompte, une ligne acompte apparait dans le tableau des articles 

avec la somme de l’acompte en déduction. 
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Exemple de la réservation avec la forme FRM00 :  

2.3.2 Impacts sur la facture d’acompte 

✓ A l’enregistrement du règlement, vous obtenez une facture d’acompte du montant du règlement et celle-ci est 

réglée (montant restant dû à 0€). La mention « Facture d’acompte » est visible dans l’entête. 

Exemple :  
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Cette facture n’est pas modifiable même en statut « Provisoire » sauf pour la case « Référence » où 
vous pouvez ajouter un commentaire. Si vous ajoutez une information, vous obtiendrez ce message pour vous 

l’indiquer :  

 

✓ Pour ajouter une information dans la case « Référence » :  

ETAPE 1 : faire un clic-droit sur la facture d’acompte depuis l’écran de saisie puis choisir « Mise à jour 

de la référence »  

ETAPE 2 : renseigner votre texte dans la petite fenêtre qui s’ouvre  

ETAPE 3 : faire « OK » pour l’enregistrer 

 

✓ Il est également possible de visualiser l’onglet Acomptes sur la saisie de la facture d’acompte. 

Cet onglet Acomptes permet de connaître le règlement qui a donné naissance à cette facture d’acompte. 

Exemple :  
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✓ Dans l’onglet Synthèse de la facture d’acompte, le montant TTC et le montant déjà réglé correspond au 

montant du règlement représentant l’acompte. 

Exemple : 

 

✓ En édition de la facture d’acompte, il reprend l’article acompte dans le tableau en précisant le n° de 

règlement qui lui a donné naissance et applique la TVA de l’acompte. On ne voit pas les articles du document 

d’origine ayant reçu un acompte. 

Exemple d’une facture d’acompte avec la forme FRM00 :  
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3. CREER LA FACTURE DE SOLDE 

Lorsque vous allez facturer votre réservation, votre commande ou votre bon de livraison possédant un ou 

plusieurs acomptes, on obtient ce qu’on appelle une facture de solde. 

La facture de solde reprend le détail des lignes articles de votre document d’origine ainsi que son montant et 

les acomptes en déduction. 

ÉTAPE 1 : sélectionner votre document d’origine (RS, CM ou BL) depuis la saisie dans le menu Ventes 

ÉTAPE 2 : faire un clic-droit « Facturer cette réservation » ou « Facturer cette commande » ou 

« Facturer cette livraison » 

L’onglet acompte sera aussi visible en saisie sur la facture de solde. 

Exemple de la facture de solde issue de la réservation avec le FRM00 :  
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4. IMPACTS DANS LES AUTRES MENUS 

4.1 Historique client 

Depuis le menu Ventes/Historique, vous retrouvez l’ensemble des saisies pour un client donné. 

Exemple :  

 

4.1.1 Le règlement d’acompte 

Visuellement le règlement correspondant à l’acompte n’a pas de différence avec un règlement classique. 
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4.1.2 La facture d’acompte 

Vous pouvez différencier une facture d’acompte d’une facture classique par son libellé « Facture d’acompte » 

et la présence de l’onglet Acompte. 

✓ Onglet Lignes : Il y a le commentaire avec le n° de règlement et du document initial lié à l’acompte. 

 

✓ Onglet Acomptes : il permet de visualiser le règlement ayant donné naissance à la facture d’acompte. 
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✓ Onglet Règlts 

 

4.1.3 La facture de solde 

La facture de solde est visuellement identique à une facture classique. Elle ne se distingue que par la présence 

d’un onglet Acomptes. 

✓ Onglet Lignes 
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✓ Onglet Acomptes 

 

✓ Onglet Echéances 
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✓ Onglet Règlts 

 

4.2 Dans les travaux sur les ventes 

Dans le menu Ventes/Travaux, une nouvelle colonne « Facture acompte » fait son apparition pour vous 

permettre de distinguer les factures classiques des factures d’acomptes. 

Pour l’ajouter, dans le tableau jaune, faites un clic-droit « Colonnes visibles », sélectionner la ligne 

« Facture acompte O/N » et cliquer sur « OK ». 

Dans la colonne « Facture acompte », vous trouverez 2 valeurs : 

- O : représente les factures d’acompte. 

- N : représente les factures classiques. 
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5. MODIFIER OU SUPPRIMER LE REGLEMENT D’ACOMPTE 

5.1 Modification du règlement d’acompte 

Si vous revenez sur la saisie de votre règlement d’acompte pour modifier son contenu (date, mode, montant, 

référence, etc.), vous obtenez le message suivant indiquant que ce n’est pas possible. 

 

Il faudra comptabiliser ce règlement puis l’annuler en le passant en impayé. Un avoir d’acompte sera 

automatiquement créé pour annuler la facture d’acompte. 

Vous pourrez ensuite saisir un nouveau règlement d’acompte avec les bonnes informations. Une nouvelle 

facture d’acompte sera créée en automatique. 

5.2 Supprimer le règlement d’acompte 

Il est possible de supprimer un règlement d’acompte uniquement si la facture d’acompte est provisoire 

et que c’est la dernière facture créée. 

Dans ce cas, lors de la suppression du règlement d’acompte, une fenêtre de confirmation s’affichera pour 

indiquer que la facture d’acompte liée sera également supprimée. 

 

Dans les autres cas, un message d’avertissement s’affichera pour indiquer pourquoi le règlement d’acompte 

ne peut pas être supprimé : 

- Si la facture d’acompte est définitive, vous obtiendrez le message suivant : « Vous ne pouvez pas passer 

en impayé ce règlement car l’acompte est présent sur une facture de solde définitive. Pour régulariser la 
situation vous devez mettre à jour le solde par opération diverse dans votre logiciel de comptabilité et 

remettre le montant de cet acompte sur votre facture de solde par le menu Options \ Affectations extra 

comptable » 
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- Si la facture d’acompte n’est pas la dernière, vous obtiendrez le message suivant : « Vous ne pouvez 

pas supprimer ce règlement car la facture d’acompte associée n’est pas la dernière facture. » 

 

5.3 Passer en impayé un règlement d’acompte 

Le règlement d’acompte n’étant pas modifiable et non supprimable dans certains cas, vous devrez le 

comptabiliser puis l’annuler en le passant en impayé pour régulariser l’erreur de saisie. 

Pour passer un règlement en impayé, il faut le sélectionner et faire un clic-droit « Passer en impayé ». 

Lors du passage en impayé, un message de confirmation s’affichera pour indiquer qu’un avoir d’acompte sera 

créé automatiquement. 
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5.4 L’avoir d’acompte 

Suite au passage en impayé d’un règlement lié à un acompte, un avoir d’acompte se crée automatiquement 

pour annuler la facture d’acompte correspondante. 

Et le document initial ayant reçu un acompte (RS, CM ou BL) retrouve son solde crédité du montant de cet 

acompte annulé. 

✓ Exemple d’un avoir d’acompte visible en saisie de document : 

Comme pour la facture d’acompte, le contenu de la saisie d’avoir d’acompte n’est pas modifiable sauf 

pour la case « Référence » avec un clic-droit. Le message suivant s’affichera pour vous l’indiquer :  
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✓ Aperçu d’un avoir d’acompte avec la forme FRM00 :  

 

✓ Exemple d’un historique client où une annulation d’acompte a eu lieu : 

Ici, nous avions reçu un acompte de 50€ (Reglt N°325) sur la commande 20250004 de 200€, ce qui a créé la 

facture d’acompte 20250015. 

Nous avions comptabilisé avec une erreur, le règlement N°325 et la facture d’acompte 20250015. 

Pour corriger, nous devons passer en impayé le règlement N°325. L’avoir d’acompte 20250016 se crée en 

automatique. Nous pouvons maintenant saisir un nouvel acompte avec les bonnes informations. 
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6. IMPACTS DANS LE GRAND LIVRE D’ISACOMPTA 

Une fois que vous aurez comptabilisé les différents éléments (factures d’acompte, factures de solde et 

règlements d’acompte), les écritures correspondantes vont se créer dans Isacompta. 

Nous vous les présentons pour informations ci-après. 

6.1 Le règlement d’acompte 

Un règlement d’acompte crée une écriture comptable entre le compte « 411 » du client (au crédit) et le 

compte banque du règlement (au débit). 

 

 

 

6.2 La facture d’acompte 

Une facture d’acompte crée une écriture comptable entre le compte « 411 » du client (au débit) et le compte 

« 4192 » de l’acompte ainsi que le compte de TVA de l’acompte (au crédit). 
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6.3 La facture de solde 

Une facture de solde crée une écriture comptable entre le compte « 411 » du client (au débit) et le compte 

« 4192 » de l’acompte ainsi que le(s) compte(s) de TVA des articles vendus (au crédit). 
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Elles sont présentées dans la documentation des nouveautés de la version sur votre espace client. 
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6.4 L’avoir d’acompte 

Un avoir d’acompte crée une écriture comptable entre le compte « 411 » du client (au crédit) et le compte 

« 4192 » de l’acompte ainsi que le compte de TVA de l’acompte (au dédit). 

 


